
Quels sont les effets d'une clause d'exclusivité dans un contrat
de travail ?

Réponse courte

Depuis la loi du 24 juillet 2024 entrée en vigueur le 4 août 2024, les clauses d'exclusivité sont nulles et de nul

effet par principe au Luxembourg. Ces clauses, qui interdisaient au salarié d'exercer une autre activité

professionnelle pendant l'exécution de son contrat, ne peuvent désormais être maintenues que dans des cas

d'exception strictement définis par quatre motifs objectifs : la sécurité et la santé au travail, la protection de la

confidentialité des affaires, la prévention des conflits d'intérêts, ou l'intégrité du service public.

Cette révolution législative transpose la directive européenne 2019/1152 et consacre le principe de liberté du

cumul d'emplois pour les salariés luxembourgeois. L'employeur qui souhaite maintenir une clause d'exclusivité doit

désormais démontrer objectivement que le cumul d'emploi est incompatible avec l'un des quatre motifs légaux.

Toute clause d'exclusivité non justifiée ou tout traitement défavorable du salarié en raison du cumul d'emploi est

automatiquement nul. Cette évolution majeure impose aux employeurs de revoir leurs contrats existants et de

justifier rigoureusement toute restriction au cumul d'emplois.

Définition

La clause d'exclusivité était une stipulation contractuelle interdisant au salarié d'exercer, pendant la durée de

son contrat de travail, une autre activité professionnelle, salariée ou indépendante, même en dehors des horaires

normaux de travail. Depuis le 4 août 2024, le législateur luxembourgeois a radicalement transformé ce régime :

toute clause de nature à interdire à un salarié d'exercer, en dehors de l'horaire normal de travail convenu

au contrat de travail, une autre relation de travail auprès d'un ou de plusieurs employeurs est nulle et de

nul effet.

Cette nullité de principe consacre le droit au cumul d'emplois comme nouveau principe fondamental du droit du

travail luxembourgeois. La transformation législative s'étend également aux contrats d'apprentissage et aux

salariés intérimaires, créant une cohérence totale du nouveau régime sur l'ensemble des relations de travail.

Questions fréquentes

Comment les employeurs doivent-ils adapter leurs contrats de travail existants ?

Les employeurs doivent procéder à un audit complet de leurs contrats pour supprimer toute clause d'exclusivité non justifiée ou la justifier
explicitement par l'un des quatre motifs légaux avec une description factuelle de la situation. Tous les contrats signés avant le 4 août
2024 sont concernés par cette obligation d'adaptation immédiate.

Dans quels cas un employeur peut-il encore interdire le cumul d'emploi à son salarié ?

L'employeur ne peut maintenir une clause d'exclusivité que dans quatre cas d'exception strictement définis par des motifs objectifs : la
sécurité et la santé au travail, la protection de la confidentialité des affaires, la prévention des conflits d'intérêts, ou l'intégrité du service
public. Il doit prouver objectivement l'existence de ces motifs.
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Qu'est-ce qui a changé avec la loi du 24 juillet 2024 concernant les clauses d'exclusivité au Luxembourg ?

Depuis le 4 août 2024, toutes les clauses d'exclusivité dans les contrats de travail sont nulles et de nul effet par principe au Luxembourg.
Cette révolution législative consacre le droit au cumul d'emplois comme nouveau principe fondamental, permettant aux salariés d'exercer
librement une autre activité professionnelle en dehors de leurs horaires normaux de travail.

Que se passe-t-il si un employeur refuse le cumul d'emploi sans motif objectif valable ?

Tout refus de cumul d'emploi non motivé par l'un des quatre motifs légaux rend la clause d'exclusivité automatiquement nulle.
L'employeur doit motiver son refus par écrit et démontrer factuellement l'incompatibilité. Les salariés peuvent contester directement toute
clause non justifiée et demander sa nullité.

Conditions d’exercice

Le nouveau régime légal établit une nullité de principe des clauses d'exclusivité, avec quatre exceptions limitatives

permettant à l'employeur d'interdire le cumul d'emploi uniquement lorsqu'il peut démontrer des motifs objectifs :

1. Sécurité et santé au travail : lorsque le cumul compromet le respect des limites maximales de temps de travail ou

met en danger la sécurité du salarié ou des tiers

2. Protection de la confidentialité des affaires : pour préserver les informations sensibles, secrets commerciaux ou

données stratégiques de l'entreprise

3. Prévention des conflits d'intérêts : quand l'activité parallèle crée une situation de concurrence déloyale ou

d'incompatibilité avec les intérêts de l'employeur

4. Intégrité du service public : pour les fonctions publiques nécessitant une déontologie particulière

L'employeur doit prouver objectivement l'existence de ces motifs. La simple invocation d'un risque théorique ne

suffit pas. La charge de la preuve incombe entièrement à l'employeur qui doit justifier factuellement pourquoi le

cumul est incompatible avec son activité.

Modalités pratiques

Pour les employeurs, l'adaptation est immédiate et obligatoire. Tous les contrats existants doivent être révisés

pour se conformer au nouveau cadre légal. Toute clause d'exclusivité doit être soit supprimée, soit justifiée

explicitement par l'un des quatre motifs objectifs légaux, avec indication précise des raisons factuelles.

En cas de demande de cumul par un salarié, l'employeur doit motiver son refus par écrit et démontrer l'existence

objective d'un des quatre motifs légaux. L'absence de motivation ou une motivation insuffisante rend la clause

automatiquement nulle. Les employeurs doivent également informer leurs salariés de leurs nouveaux droits.

Pour les salariés, les droits sont immédiats depuis le 4 août 2024. Ils peuvent contester directement toute clause

d'exclusivité non justifiée et demander sa nullité. Ils peuvent également exercer librement un cumul d'emplois dès

lors qu'aucun des quatre motifs objectifs ne s'oppose légalement à cette possibilité. Les contrats signés avant le 4

août 2024 contenant des clauses d'exclusivité non justifiées sont automatiquement affectés par la nullité légale.
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Pratiques et recommandations

Il est impératif pour les employeurs de procéder à un audit complet de leurs contrats de travail pour identifier et

corriger toute clause d'exclusivité non conforme. Les recommandations pratiques incluent :

Audit contractuel immédiat : Suppression systématique des clauses d'exclusivité générales non motivées

présentes dans les modèles de contrats. Justification écrite et circonstanciée de toute clause maintenue, avec

référence explicite à l'un des quatre motifs légaux et description factuelle de la situation.

Formation des équipes RH sur les nouvelles obligations légales et les critères d'appréciation des motifs objectifs.

Mise en place de procédures claires pour traiter les demandes de cumul et informer les salariés de leurs nouveaux

droits.

Révision des clauses contractuelles : Remplacement des anciennes clauses d'exclusivité par des clauses

adaptées au nouveau cadre légal. En cas de doute sur la validité d'une clause d'exclusivité, il est recommandé de

consulter un conseil juridique spécialisé plutôt que de risquer une nullité et un contentieux.

Cadre juridique

Le nouveau régime résulte de la loi du 24 juillet 2024 transposant la directive européenne 2019/1152 sur les

conditions de travail transparentes et prévisibles. Cette loi a inséré un nouveau paragraphe (8) à l'article L.121-4

du Code du travail établissant la nullité de principe des clauses d'exclusivité.

La directive européenne 2019/1152, et notamment son article 9 sur l'emploi parallèle, impose aux États membres

d'interdire les clauses d'exclusivité sauf justification par des motifs objectifs. Le législateur luxembourgeois a

strictement transposé cette exigence en limitant les exceptions à quatre cas précis et en établissant une nullité

automatique de toute clause non conforme.

La jurisprudence devra désormais interpréter restrictivement ces exceptions, en exigeant des employeurs une

preuve objective de l'incompatibilité du cumul avec les motifs légaux. Les tribunaux contrôleront la proportionnalité

et la nécessité réelle de toute restriction au cumul d'emploi. Cette évolution s'inscrit dans le socle européen des

droits sociaux qui renforce la protection des travailleurs.

Cette révolution législative marque un tournant historique dans le droit du travail luxembourgeois. Les employeurs disposent d'un délai

limité pour adapter leurs pratiques et leurs contrats. Les sanctions pénales peuvent aller jusqu'à 10 000 euros pour les personnes

morales en cas de non-respect des nouvelles obligations. La nouvelle législation s'applique également aux contrats d'apprentissage

et aux salariés intérimaires, créant une harmonisation complète du droit au cumul d'emplois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4

